
 
 

Le plan en résumé 
Septembre 2008 



Une obligation de résultats : mobiliser et produire  une offre 
de logement pour répondre de manière équilibrée à l a 
demande. 
 

 
 

 
 



 

 
 

Un plan copiloté par l’Etat et le Conseil général d e la Loire,  
et associant leurs partenaires :  
 

• Communes, Agglomérations et Communautés de Communes 

• Caisses d’Allocations Familiales,  

• Associations 

• Bailleurs sociaux et bailleurs privés 

• Collecteurs du 1% Logement 

• Distributeurs d’eau et d’énergie 

 

 

 



En pratique : les contacts utiles 
Chef de projet PDALD  04 77 49 39 91 DVS/SDPS, pdald@cg42.fr 
Offre de logement 04 77 43 81 90 DDE, Service Ville Habitat  
Lutte contre l'habitat indigne 04 77 81 80 26 DDASS, Santé Environnement 
Logement indécent 04 77 42 68 85 CAF St-Etienne / 04 77 44 82 30 CAF 
Roanne 
Aides financières &accompagnement social  04 77 49 39 80 DVS/SDPS 
 
Commissions Logement Territorialisées & Commissions  Logement 
Unique  
St-Etienne  CLT : 04 77 42 81 90 (DDE)  / CLU : 04.77.59.97.15 (DVS)  
Gier-Pilat  CLT : 04 77 43 81 90 (DDE)  / CLU : 04 77 29 27 46 (DVS)  
Ondaine  CLT : 04 77 48 48 81 (Préfecture) / CLU : 04 77 10 11 37 (DVS)  
Forez  CLT : 04 77 96 37 14 (Ss-Préfecture)  / CLU : 04 77 96 67 81(DVS)  
Roannais  CLT : 04 77 44 82 30 (CAF)  / CLU: 04 77 23 61 44 (DVS) 

 
 
 
 

pdald42.fr  : L’information pour les partenaires et le public   

    

 


